
 

 
 
 
 

Programme de visites surveillées 
 
 

Que sont les visites surveillées? 

Le programme de visites surveillées est un programme provincial mis en 
œuvre et subventionné par le bureau du procureur général de l’Ontario. 
Lorsque les parents se séparent ou divorcent, visiter les enfants peut devenir 
un problème. Lors des visites ou des échanges, des difficultés peuvent se 
présenter entre le parent ayant la garde et celui n’ayant pas la garde, ce qui 
peut rendre l’interaction désagréable pour les 
personnes en cause. Les centres de visites 
surveillées offrent un environnement sécuritaire, 
convivial et neutre où les enfants et les parents 
n’ayant pas la garde peuvent maintenir, rebâtir 
ou établir des liens par le biais d’un programme 
de visites ou d’échanges surveillés. Ce programme est un service 
essentiellement conçu à l’intention des enfants. 



 
 

Le programme a pour but d’assurer : 
 La sécurité de tous les participants – enfants, parents, bénévoles et 

employés (y compris l’arrivée et le départ de toutes ces personnes) 
 Que le parent ayant la garde et celui n’ayant pas la garde ne se 

rencontrent pas lors de leur participation à ce service 
 Que tous les participants se conforment aux directives du programme 
 Que des notes d’observation concrètes soient enregistrées à chaque 

visite 

 

Description du service 
À Ottawa, les visites ont lieu à deux endroits : dans un centre communautaire 
et dans un centre de ressources pour parents. Des bénévoles et des employés 
surveillent les visites entre les enfants et le parent n’ayant pas la garde. Le 

programme offre des visites les samedis (durant le 
jour), les mercredis en soirée (de 18 h à 20 h) et les 
dimanches en après-midi (de 13 h 30 à 15 h 30). Afin 
de servir un plus grand nombre de familles, le 
programme offre une visite de deux heures toutes les 

deux semaines. Les échanges surveillés sont présentement offerts les 
vendredis, samedis et dimanches. Ce service n’impose pas de limite de 
temps. 



Les bénévoles 
Le programme de visites surveillées n’existerait pas sans l’engagement et le 
temps consentis par les bénévoles provenant de la collectivité. Nous 
aimerions particulièrement que les enfants puissent parler avec leurs parents 
dans leur langue maternelle et c’est pourquoi nous serions heureux 
d’accueillir des bénévoles pouvant s’exprimer dans 
des langues autres que le français et l’anglais. Ceux-
ci sont recrutés avec soin; ils participent à une séance 
d’orientation initiale et à plusieurs séances de 
formation au cours de l’année. La principale 
responsabilité d’un bénévole consiste à assurer la sécurité et le confort des 
enfants au cours des visites, ce qui signifie que l’enfant et le parent visiteur 
doivent être à une distance permettant de les voir et de les entendre durant la 
visite. Les parents participant à une visite comprennent la raison de la 
présence du bénévole. Cette présence doit être évidente sans être importune, 
bien qu’il se pourrait que le bénévole doive intervenir et réorienter la visite 
lorsque les règles ne sont pas respectées. 

 
Pour de plus amples renseignements sur la possibilité de devenir 
bénévole ou sur le programme, veuillez communiquer avec 

Kevin Pickles 
613 725-3601, poste 175 

ou 
supacc@familyservicesottawa.org 

Services à la famille Ottawa 
312, avenue Parkdale, Ottawa (Ontario)  K1Y 4X5 

Téléphone : 613 725-3601, poste 175 – Télécopieur : 613 725-5651 
 



Sites des visites surveillées 
 
 

Centre communautaire Heron Road 
1480, chemin Heron, Ottawa 
 
Les visites ont lieu tous les samedis et le dimanche toutes les deux 
semaines; cependant, chaque famille ne peut organiser une visite que 
toutes les deux semaines. Nos locaux nous permettent de recevoir cinq 
familles durant chaque période de visite. 
 
Les samedis, les heures de visites sont les suivantes : 
 de 9 h 30 à 11 h 30 
 de 11 h 45 à 13 h 45 
 de 14 h à 16 h 
 
Les dimanches, les heures de visites sont : 
 de 13 h 30 à 15 h 30 
 
Centre de ressources pour les parents 
300, Goulburn Private, Ottawa (à l’angle des rues Mann et Goulburn) 
 
Les visites ont lieu le mercredi soir toutes les deux semaines. Nos locaux 
nous permettent de recevoir cinq familles durant cette période de visites. 
 
Les mercredis, les heures de visites sont : 
 de 18 h à 20 h 
 



 
 

Programme de visites surveillées 
 

Formulaire de candidature au bénévolat 
Nom :   
Adresse :   
Téléphone : (rés.) __________________  (travail)   
 
Habiletés de base et expérience du bénévolat :   
  
  
  
  
 
Expérience auprès des enfants :   
  
  
 
Langues parlées et-ou comprises :   
  
 
Motif de l’intérêt pour notre programme :   
  
  
Vous devrez surveiller la rencontre de l’enfant et du parent n’ayant pas la garde 
durant une période de deux heures toutes les deux semaines. Êtes-vous disponible? 
le samedi _____ le dimanche en après-midi _____ le mercredi soir _____ 



 

Références (des personnes qui vous connaissent depuis au moins deux ans) : 

1.   

2.   

 
La loi oblige à vérifier si vous avez un casier judiciaire. Nous vous prions de 
remplir le formulaire ci-joint et d’y joindre deux pièces d’identité portant mention 
de votre date de naissance. Les services policiers n’acceptent pas la carte 
d’assurance maladie comme pièce d’identité et le formulaire ne doit pas être 
télécopié. Nous vous remercions de l’intérêt que vous manifestez à l’égard de notre 
programme.   
 
Date : _________________  Signature :   




